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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

À la deuxième phrase de l’alinéa 84, substituer aux mots :

« la laïcité »

les mots :

« l’égalité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l’introduction de la morale laïque dans l’enseignement donné aux enfants à l’école a pour but, 
comme on a pu le lire dans une interview de Vincent Peillon, d’« arracher l’élève à tous les 
déterminismes, familial, ethnique, social, intellectuel », on ne peut qu’être opposé à ce qui constitue 
une vision erronée de la liberté et la nouvelle rédaction de l’alinéa 81 issue de l’examen par la 
commission des affaires culturelles renforce cette idée en donnant l’impression que l’on réduit la 
morale à la laïcité.


